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_____________________________________________________________________ 
 

Commission des comptes de la Sécurité sociale 

25 mai 2023 

_____________________________________________________________________ 
 

Messieurs les ministres, 

Monsieur le secrétaire général, monsieur le directeur de la Sécurité sociale, 

Mesdames, Messieurs les parlementaires, 

Madame et messieurs les présidents de caisses nationales de Sécurité sociale,  

Mesdames, Messieurs. 

 
 
Nous avons déjà eu à saluer le travail du secrétariat général sur la préparation de cette commission 
des comptes de la Sécurité sociale. Pour autant nous revenons aussi comme ce fut déjà le cas sur le 

délai d’étude qui nous est imparti. En réalité il n’y a aucun délai quand des documents aussi 

volumineux arrivent la veille d’un RDV politiquement important. Ce manque de respect de tous les 
interlocuteurs autour de cette table révèle en fait un grave problème de démocratie sociale, et de 

démocratie tout court.  

 

Cette commission des comptes de la Sécurité sociale se tient au milieu d’une double actualité. D’une 

part nos caisses nationales de Sécurité sociale voient arriver leur nouvelle Convention d’Objectif et 

de Gestion (COG) 2023-2027 et d’autre part la Cour des Comptes, qui a certifié avec réserve les 
comptes 2022 de quatre des cinq branches du régime général, a refusé de certifier les comptes de la 

branche famille et de la Cnaf, dans son rapport publié le 16 mai dernier. 

 

Cette double actualité prend tout son sens et vient éclairer à nouveau les problèmes de notre 
Sécurité sociale. D’un côté la COG qui s’achève, mais aussi les précédentes, ont mis à l’os nos caisses 

de Sécu au point de ne plus pouvoir assurer ses missions, de l’autre côté la Cour des Comptes pointe 
les déficiences. La Cour des comptes relève pour la branche famille que le montant des erreurs 

continue d’augmenter pour arriver à 5,8 Md€ en 2022 en mélangeant à la fois les versements indus 

(versés à tort) mais aussi les prestations non versées que les allocataires auraient dû percevoir. Ces 
prestations ce sont par exemple celles des aides au logement (APL) pour lesquelles Force Ouvrière 

alerte depuis le début de la mise en place de cette réforme qui, sous couvert de simplification et de 

réactivité, a en réalité fait économiser 1 Md d’€, et a de surcroit semé une pagaille monstre dans les 
caisses d’allocation familiale mettant tout à la fois les salariés et les allocataires dans des situations 

ubuesques et dramatiques ; il s’agit bien ici des plus précaires qui paient la facture. L’autre exemple 
les concerne encore puisqu’il s’agit du versement du RSA. La complexité du dossier de demande n’est 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2023-05/20230516-certification-comptes-SS-exercice-2022.pdf
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plus à démontrer et c’est sûrement ce qui explique que 20% de nos concitoyens qui pourraient y 

prétendre ne le demande pas. Ce non-recours n’est sûrement pas prêt de s’améliorer avec la nouvelle 
expérimentation des 15 à 20 heures d’activité et son système de sanction.  

 

Enfin, nous réitérons notre opposition à toutes les exonérations, de surcroît non-compensées, et cela 

fait écho à notre demande à Madame la Première Ministre lors de notre RDV de revenir sur la 
conditionnalité des aides publiques.  

Nous continuons à dénoncer les transferts d’excédents entre les branches et notamment celui de la 
branche Famille à la branche Maladie qui met en lumière l’étatisation rampante de la Sécurité sociale. 
La cotisation n’est pas un impôt, elle ouvre et finance des droits et ne peut être affectée à telle ou 
telle branche au nom d’une « solidarité » interbranches.  
 

Restaurer la cotisation sociale et cesser les exonérations, dans une vraie politique de l’emploi et des 

salaires, voilà ce que FO martèle sans relâche.  

 

 
 


